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Le certificat médical établi par une personne autorisée doit être interprété comme une interdiction 
de travailler (partielle ou absolue). Tour d’horizon des conséquences juridiques du non-respect de 
cette interdiction pour l’employeur et l’employé.
Texte: Pierre Matile

Travailler sous certificat médical: 
risques et conséquences?

Un collaborateur est en incapacité totale de travail et dispose 
d’un certificat médical attestant d’une incapacité totale de 
travail. L’employeur est informé de l’incapacité, mais le colla-
borateur continue de travailler: quels sont les risques encou-
rus par l’employeur? L’employeur peut-il résilier le contrat de 
travail? L’employeur peut-il exiger d’un collaborateur en in-
capacité totale de travail de venir travailler? Si le collabora-
teur accepte, quels sont les risques qu’il encourt? Cette problé-
matique souligne la question de savoir ce qu’est un certificat 
médical et quelle est la valeur de ce document. 

Qu’est-ce qu’un certificat médical? 
Le certificat médical est «un document portant sur l’état de 
santé d’une personne, établi par un médecin ou un autre pro-
fessionnel de la santé légalement autorisé, sur la base de ses 
constatations, fondé sur ses connaissances médicales et des-
tiné à prouver un fait médical ayant une portée juridique»1. 

Selon le Tribunal fédéral (ATF 4C_156/2005), le certificat 
médical peut être défini comme une constatation écrite rele-
vant de la science médicale et se rapportant à l’état de santé 
d’une personne, singulièrement à sa capacité de travail.

Le but principal du certificat médical consiste à prouver une 
incapacité de travail afin d’en déduire les droits liés à celle-ci 
(poursuite du versement du salaire, protection contre la rési-
liation du contrat de travail, prestations d’assurances sociales 
et/ou privées etc.). Bien que d’autres moyens existent, le cer-
tificat médical reste, à l’heure actuelle, le moyen le plus répan-
du pour le collaborateur de prouver son incapacité de travail.

Le certificat médical est-il un titre? 
La situation est différente en droit pénal et en droit civil. Sur 
le plan pénal, le certificat médical est un titre (art. 110 al. 4 
CP - sont des titres tous les écrits destinés et propres à prouver 
un fait ayant une portée juridique et tous les signes destinés à 
prouver un tel fait). Sur le plan civil, le code de procédure ci-
vile (CPC) distingue différents types de titres: 

• Titres authentiques (art. 9 CPC) dont l’exactitude est présu-
mée (art. 179 CPC - les titres authentiques font foi des faits 
qu’ils attestent tant qu’il n’a pas été établi que leur contenu 
est inexact)

• Titres sous seing privé dont il faut prouver la véracité. 

Le certificat médical ne jouit pas de la présomption d’exactitude 
et constitue par conséquent un titre probatoire établi sous seing 
privé. Il s’agit d’un simple moyen de preuve soumis, dans le cadre 
de la procédure civile, à la libre appréciation du tribunal.

Le certificat médical constitue-t-il une 
interdiction absolue de travailler?
Le certificat médical établi par une personne autorisée doit 
être interprété comme une interdiction absolue de travailler, 
à tout le moins lorsqu’il atteste d’une incapacité totale de tra-
vail. En cas d’incapacité partielle de travail, le collaborateur 
peut cependant, bien entendu, travailler dans la limite de sa 
capacité résiduelle de travail.  

Le Tribunal fédéral a admis, dans un arrêt 4A_391/2016, la 
notion d’incapacité liée à la place de travail. Dans cette hypo-
thèse, le collaborateur est considéré comme apte à exercer un 
autre emploi auprès d’un autre employeur. Cela implique tou-
tefois qu’une incapacité de travail limitée à l’employeur prive 
le travailleur de la protection contre les congés donnés en 
temps inopportun (art. 336c al. 1 let. b CO). En effet, dans ce 
cas, le Tribunal fédéral considère qu’il n’existe pas d’impossi-
bilité pour le travailleur de rechercher un emploi. 

Travailler sous certificat médical: quels risques?  
Si la plupart du temps travailler sous certificat médical peut 
passer inaperçu et rester sans conséquence, tel n’est pas tou-
jours le cas, en particulier lorsque survient un accident, une 
rechute ou un licenciement. Le cas échéant, le collaborateur, 
et surtout l’employeur, encourent de lourdes sanctions. 

Si l’employeur, informé de l’incapacité de son collaborateur, lui 
demande malgré tout de travailler, il risque de se voir reprocher 
une violation de son obligation de protéger sa santé  (art. 328 
CO ; art. 6 LTr, OPA) ce qui peut faire l’objet de sanctions:

• civiles (réparation de l’éventuel dommage), 
• administratives (p. ex. fermeture temporaire de tout ou 

 partie de l’entreprise) et
• pénales (délit passible d’une peine de 180 jours-amende au plus).
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Le fait pour le collaborateur de travailler sous 
certificat médical est également constitutif d’une 
infraction pénale susceptible d’être sanctionnée 
par une amende de CHF 10’000 au plus. En 
outre, cela a également des incidences au niveau 
des assurances sociales ou privées qui peuvent 
toutes deux exiger le remboursement des presta-
tions versées en raison de l’incapacité de travail.

Conséquences pour le collaborateur 
Une autre question pratique importante est de 
savoir ce qu’il advient de la validité d’un licencie-
ment signifié à un collaborateur sous certificat 
médical qui continue néanmoins de travailler. 
En effet, l’art. 336c al. 1 let. b CO interdit à l’em-
ployeur, pendant une certaine durée, de procéder 
au licenciement du collaborateur malade ou ac-
cidenté. Deux situations doivent être distinguées:

a) L’employeur connaît l’incapacité 
de travail du collaborateur
Dans cette situation, la question de la validité du 
licenciement découle déjà en partie de ce qui a 
été mentionné ci-dessus. Si l’employeur est infor-
mé de l’incapacité de travail, il est de son devoir 
de protéger la santé du collaborateur (art. 328 
CO et art 6 LTr); il doit donc le sommer d’arrêter 
de travailler. A fortiori, le collaborateur ne peut 
donc pas être licencié durant la période de pro-
tection de l’art. 336c CO. 

b) L’employeur ignore l’incapacité 
de travail de son collaborateur 
Cette situation est plus controversée. Dans un tel 
cas, nous sommes d’avis que le licenciement ne 
doit pas être considéré comme nul. Une partie de 
la doctrine considère en effet que le collabora-
teur, pour autant qu’il soit conscient de son inca-
pacité de travail, renonce à la protection de l’art. 
336c CO s’il continue de travailler. De même, il 
faut selon nous considérer que l’atteinte à la san-
té, même si elle est attestée par un certificat mé-

dical, est dans ce cas insignifiante dans la me-
sure où elle n’a pas empêché le collaborateur 
d’accomplir son travail jusqu’au moment du li-
cenciement, de sorte que le collaborateur n’est 
pas empêché de rechercher un nouvel emploi2. 
Le collaborateur ne devrait donc pas pouvoir se 
prévaloir de la protection de l’art. 336c CO. 

D’autres auteurs estiment qu’il serait tout au 
plus acceptable, si l’incapacité de travail est 
réelle, d’accorder la suspension du délai de rési-
liation. Cette solution a l’avantage d’accorder au 
collaborateur la protection offerte par l’art. 336c 
CO tout en considérant comme valable la résilia-
tion du contrat de travail par l’employeur3. 

Dans un arrêt daté du 15 février 2005, le Tribu-
nal fédéral a considéré que le congé signifié par 
l’employeur à un collaborateur dont il ignorait 
l’incapacité de travail était nul4. Selon le Tribunal 
fédéral, l’intérêt pour le collaborateur de bénéfi-
cier de la protection découlant de l’art. 336c CO 
l’emportait dans ce cas sur la violation du devoir 
de fidélité que peut constituer l’annonce tardive 
et la remise tardive du certificat médical attes-
tant de l’incapacité de travail.
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Conclusion
Le certificat médical: en tant que tel, ce n’est pas 
une preuve absolue de l’incapacité de travail, 
mais ce document établissant une interdiction 
de travailler ne doit pas être considéré comme 
anodin. Tant le collaborateur que l’employeur 
doivent s’y conformer afin d’éviter toutes sanc-
tions, civiles, pénales et administratives. L’em-
ployeur conserve cependant le droit de contester 
le certificat médical.

Le collaborateur: de deux choses l’une: soit l’in-
capacité de travail est réelle et, dans ce cas, il est 
interdit au collaborateur de travailler, soit le col-
laborateur continue de travailler et il faut alors 
considérer que l’atteinte à la santé n’est pas 
réelle, ou du moins pas suffisante pour justifier 
l’incapacité de travail. Dans ce cas, il faudrait 
pouvoir exiger du médecin qu’il annule, respec-
tivement modifie le certificat médical. La ques-
tion d’une éventuelle responsabilité du médecin 
peut également se poser.

L’employeur: il peut limiter le risque en édictant 
des règles précises dans le contrat de travail rela-
tives à l’obligation du collaborateur d’annoncer 
rapidement son incapacité de travail, à l’inter-
diction de travailler sous certificat médical, au 
contenu du certificat médical, etc.

Le contrat de travail: des règles complètes et pré-
cises réduisent l’insécurité juridique et ainsi li-
mitent le risque de conflit. n
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«Soit l’incapacité de travail est 
 réelle et, dans ce cas, il est interdit 

au collaborateur de travailler,  
soit le collaborateur continue de 

travailler et il faut alors considérer 
que l’atteinte à la santé n’est pas 
réelle, ou du moins pas suffisante 

pour justifier l’incapacité de 
 travail.» 
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